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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité, et les exigences en matière d'assurance. 
 
1.2 Sommaire 
 
1.2.1 Fournir des services de location de vêtements, blanchisserie et livraison pour toute une gamme 

de vêtements de protection pour environ 670 employés de l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) à divers emplacements en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan 
et au Manitoba. 

 
1.2.2 inclure l’énoncé suivant pour les besoins comportant des exigences relatives à la sécurité. 
 

Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, 
et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les 
enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient 
consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html).  

 
1.2.3 Ce marché est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) 

suivantes : 
Accord sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce (AMP-OMC), Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA), Accord économique et commercial global (AECG) entre 
le Canada et l’Union européenne, et l’Accord de libre-échange canadien (ALEC). 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/rev-gpr-94_01_f.htm
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/fta-ale/index.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/fta-ale/index.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/text-texte/toc-tdm.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/text-texte/toc-tdm.aspx?lang=fra
https://www.cfta-alec.ca/?lang=fr
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1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, (2019-03-04) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à l’Unité de réception des soumissions de l’Agence 
Canadienne d’inspection des aliments au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 
de la demande de soumissions.  
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur ne 
seront pas acceptées. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 

 

 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif


N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l'acheteur  - Buyer ID  
XXXXX-XXXXXX/X  xxxxx 
 N° de réf. du client -  Client Ref. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
XXXXX-XXXXXX E0516  

 

Page 5 of - de 42 
 
 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. 
La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, 
ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de 
la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 

2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 10 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur de lOntario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur ne 
seront pas acceptées. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 
 

Section I : Soumission technique (1 exemplaire papier) 
 

Section Il : Soumission financière (1 exemplaire papier)  
 

Section III : Attestations (1 exemplaire papier) 
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En cas d’incompatibilité entre le libellé de la copie électronique et de l’exemplaire papier, le libellé de 
l’exemplaire papier l’emportera sur celui de la copie électronique.  
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 

 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
dessous pour préparer leur soumission en format papier 
 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 
 soumissions. 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité et décrire l'approche qu'ils prendront  
de façon complète, concise et claire pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
3.1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec l'annexe 

B.  
 
3.1.2 Clauses du Guide des CCUA 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques, financiers et d'évaluation. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1  Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 

Les critères sont inclus comme pièce jointe à la partie 4. 
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4.1.2.2 Critères techniques cotés   
 
 Les critères sont inclus comme pièce jointe à la partie 4. 
 
4.1.2  Évaluation financière 
 

4.1.2.1 Critères financiers obligatoires  
 
Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26), Évaluation du prix-soumission 

 
4.2 Méthode de sélection 
 
Clause du Guide des CCUA A0027T, Méthode de sélection – note combinée la plus haute sur le plan du 
mérite technique et du prix  
 
4.2.1 Méthode de sélection – note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) 

et du prix (40%) 
 
4.2.1.1   
 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. satisfaire à tous les critères obligatoires 
c. L'échelle de cotation compte 20 points. 

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. 

3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 
prix. Une proportion de 60 % sera accordée au mérite technique et une proportion de 40 % 
(inscrire le pourcentage pour le prix) sera accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé 
par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60 %. 

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40 %. 

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la 
plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 

 

 

 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0220T/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0027T/actif
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4.2.1.2  Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la   
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique et du prix, 
respectivement. 
 

Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du 
prix (40%) 

Soumissionnaire Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Note technique 
globale 

OS1: 120/135 OS2: 98/135 OS3: 82/135 

Prix évalué de la 
soumission 

P1: C$60,000 P2: C$55,000 LP and P3: 
C$50,000 

 

Calculs Note pour le mérite 
technique (OSi x 70) 

Note pour le prix ( LP/Pi 
x 30 ) 

Note combinée 

Soumissionnaire 1 120/135 x 60 = 53.33 50/60 x 40 = 33.33 86.66 

Soumissionnaire 2 98/135 x 60 = 43.56 50/55 x 40 = 36.36 79.92 

Soumissionnaire 3 82/135 x 60 = 36.44 50/50 x 40 = 40.00 76.44 

 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.3.2 Statut et disponibilité du personnel 

Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque 
individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les 
représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce 
dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant 
avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de 
la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. 
Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du 
contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des 
travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de 
l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au 
soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

5.2.3.4 Études et expérience 
 

5.2.3.4.1 Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3010T/actif


N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l'acheteur  - Buyer ID  
XXXXX-XXXXXX/X  xxxxx 
 N° de réf. du client -  Client Ref. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
XXXXX-XXXXXX E0516  

 

Page 11 of - de 42 
 
 

 

PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 

 
2. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 

 

 

 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe A 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2035 (2018-06-21), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité trouvée dans LVERS (Annexe C) s’appliquent et font partie 

intégrante du contrat. 
 
7.4 Période du contrat 
 
La période du contrat est de date du 1 novembre, 2020 jusqu'au le 31 octobre, 2022 inclusivement. 
 
7.4.1 Option de prolongation du contrat 
 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus 
trois (3) périodes supplémentaires d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. 
L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux 
dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 

Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 
l'entrepreneur au moins 7 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être 
exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, 
par une modification au contrat. 

7.5        Responsable 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Robert Smith 
Titre : Agent des approvisionnements 
Agence canadienne d'inspection des aliments  
Adresse : 59 rue Camelot, Ottawa, ON K1A 0Y9 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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Téléphone : 613-773-7397 
Courriel : Robert.smith@canada.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Être déterminé 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. 
La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, 
ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de 
la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix ferme précisé dans l'annexe B. Les droits de douane sont inclus et les taxes 
applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux 
travaux. 

7.7.3 Modalités de paiement - Paiement Mensuel 

Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la 
facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
7.7.5 Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Dépôt direct (national et international) ; 
 
7.8 Instructions relatives à la facturation 

Les factures doivent être distribuées comme suit :  

L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour 
attestation et paiement.  

7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 

 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur de l’Ontario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
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7.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales - 2003 (2019-03-04); 
c) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
d) l'Annexe « B », Base de paiement; 
e) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
f) la soumission de l'entrepreneur datée du _______. 
 
7.12 Exigences particulières en matière d'assurance 
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28) Assurance 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe D . 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le 
respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 

L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 

L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que 
la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au 
Canada, l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, 
cependant, pour les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec 
un assureur détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de 
l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance 
applicables. 

 
 

https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/1/2003/active
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/G/G1005C/active
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ANNEXE « A » 

 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
 
1. Objectif 

Fournir des services de location de vêtements, blanchisserie et livraison pour toute une gamme de 
vêtements de protection pour environ 670 employés de l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) à divers emplacements en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et 
au Manitoba. 
 

2. Période de contrat    

La période du contrat subséquent s’échelonnera dès l’adjudication du 1 novembre, 2020 jusqu'au le 
31 octobre, 2022, avec l’option de prolonger la durée du contrat pour trois (3) périodes d’option 
supplémentaires selon les mêmes conditions à la discrétion exclusive de l’Agence.  
 

3. Énoncé des besoins 

L’entrepreneur doit fournir des services aux sites de l’ACIA énumérés à l’annexe I.   

Plus précisément, l’entrepreneur doit exécuter :    

1) Le ramassage et la livraison des vêtements. Chaque site de l’ACIA discutera des horaires de 
ramassage et livraison avec l’entrepreneur choisi. L’entrepreneur doit retourner et échanger les 
vêtements au plus tous les sept (7) jours.      

2) Les réparations mineures à effectuer systématiquement comme le raccommodage des 
déchirures, le rapiéçage et la couture de boutons. L’entrepreneur doit fournir les boutons et le 
matériel de rapiéçage.   

3) Les serviettes sont un article de location.    

4) Certains vêtements appartiennent à l’ACIA et des frais seront seulement imputés pour le 
blanchissage.   *Un contrôle de l’inventaire pour les vêtements appartenant à l’ACIA doit être 
exécuté (capacité d’effectuer le retour régulier des vêtements au site approprié). Les vêtements 
appartenant à l’ACIA comprennent :    

 Des chemises, à manches longues et à manches courtes   

 Des pantalons 

 Des vestes, longues et courtes  

 Des combinaisons 

 Des serviettes  

 Des parkas 

 Des blouses isothermiques   

 Des combinaisons isolées  

 Des gants Kevlar  

5) Les vêtements qui nécessitent des réparations majeures, ou qui ne peuvent être réparés, 
doivent être identifiés par l’entrepreneur et retournés au point d’origine désigné. L’Agence a le 
choix de remplacer les vêtements appartenant à l’ACIA par des vêtements de location, au 
besoin.     

6) Les vêtements doivent être lavés avec des produits de nettoyage hypoallergènes et 
écologiques.   

7) Tous les vêtements doivent être retournés au site approprié en temps opportun.   
8) Les exigences relatives à la fourniture de vêtements sont les suivantes :   
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Chemises 

Couleurs : Variées  

Tailles : Variées  

Longueur : Jusqu’aux hanches  

Longueur des manches : 
Diverse (longues et courtes) 

Fermeture : Bouton-pression  

Poches : Sur les hanches (pas 
à la taille)   

Tissu : 65 % polyester, 35 % 
coton 

Pantalons 

Couleurs : Variées  

Tailles : Variées  

Fermeture : Bouton-
pression/fermeture à glissière 
ou cordelière de serrage  

Poches : Sur le devant et au 
dos  

Tissu : 65 % polyester, 35 % 
coton 

Sarraus de laboratoire 

Couleurs : Variées  

Tailles : Variées  

Longueur : Jusqu’aux 
genoux  

Longueur des manches : 
Longues  

Fermeture : Bouton-pression  

Poches : Sur les hanches 
(pas à la taille)  

Tissu : 65 % polyester, 35 % 
coton 

Blouses de travail  

Couleurs : Variées  

Tailles : Variées  

Isolées et non isolées   

Longueur : Jusqu’aux genoux  

Longueur des manches : 
Longues  

Fermeture : Bouton-pression  

Poches : Sur les hanches (pas 
à la taille)   

Tissu : 65 % polyester, 35 % 
coton 

Combinaisons 

Couleurs : Variées  

Isolées et non isolées   

Tailles : Variées  

Longueur des manches : 
Longues  

Fermeture : Bouton-pression  

Poches : Sur les hanches et à 
la taille  

Tissu : 65 % polyester, 35 % 
coton 

 

Porte-cintres  

Supports de panier  

Paniers à linge  

Serviettes  

Tapis  

 

 

 
4. Livraison 

Le linge sale doit être identifié et emballé selon la taille par site, puis retourné le jour précisé en étant 
identifié correctement.     

Les quantités de stocks appropriées doivent être livrées dans les délais prévus, selon les tailles 
demandées, emballées par taille, et êtres propres et sèches.     

 
5. Facturation et rapports  

L’entrepreneur procédera de la façon suivante :    

1) L’entrepreneur produira un bordereau de ramassage à signer par le personnel local confirmant 
que tous les produits ont été reçus, tel qu’il est décrit. Les bordereaux seront conservés par 
l’entrepreneur.  

2) Le système de comptabilité de l’entrepreneur doit pouvoir fournir des factures détaillées et des 
rapports d’usage à divers échelons.    

3) Les bordereaux de ramassage et livraison doivent être joints à la facture par l’entrepreneur.  
4) Les quantités indiquées comme étant livrées sur les bordereaux de livraison doivent 

correspondre aux quantités réelles livrées.  
5) Ces renseignements doivent être présentés dans un format facilement lisible et 

compréhensible.    
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6. Nettoyage 

1) L’entrepreneur doit nettoyer les vêtements et les serviettes selon le procédé commercial 
breveté en utilisant des produits écologiques et hypoallergènes pour enlever le sang, l’encre, la 
graisse, la saleté, la poussière et autres types de saleté industrielle courante pouvant se trouver 
dans un laboratoire, un atelier ou un établissement de transformation de la viande et d’abattage.        

2) Les vêtements doivent être pressés et pliés avec soin en s’attardant au pressage afin de ne pas 
endommager les boutons-pression et autres pièces des vêtements, ce qui pourrait rendre les 
vêtements inutilisables.       

3) Les vêtements doivent être rincés à l’eau froide et avec une solution dissolvant les protéines 
pour enlever notamment les protéines et le sang avant le blanchissage.        

4) Les vêtements doivent être complètement nettoyés et séchés avant la livraison.   

Formule pour les vêtements monochromes blancs : La séquence détaillée à l’appendice II de 
l’annexe A doit être utilisée pour le lavage des vêtements en coton.   

Les trois derniers rinçages doivent être vérifiés pour la couleur. Si les derniers rinçages ne sont pas 
parfaitement clairs et exempts de salissures, des rinçages additionnels doivent être effectués avant 
l’opération d’acidage.     

 
7. Réunion et prise d’inventaire obligatoire     

L’entrepreneur et l’ACIA organiseront une visite à chaque établissement tous les six (6) mois pour 
dresser l’inventaire. En cas de problèmes concernant le service offert par l’entrepreneur, le 
représentant de l’entrepreneur sera informé. Si les problèmes ne sont pas résolus au cours du 
prochain mois, l’ACIA se réserve le droit de retirer l’établissement visé du contrat ou de simplement 
mettre fin au contrat.        

En cas de différence entre les prises d’inventaire de l’entrepreneur et de l’ACIA, la prise d’inventaire 
de l’ACIA aura préséance. En pareil cas, aucuns frais ne seront imputés en fonction de la prise 
d’inventaire de l’ACIA et l’inventaire de l’entrepreneur sera rajusté pour correspondre à celui de 
l’ACIA.    
 

8. Endommagement des vêtements    

Les vêtements endommagés seront remplacés aux frais de l’ACIA seulement lorsque l’ACIA est 
responsable des dommages causés aux vêtements. En raison des conditions extrêmes dans les 
établissements d’abattage, ce qui est considéré comme de l’« usure normale » par l’ACIA peut 
différer de l’avis de l’entrepreneur.         
 

 Les articles perdus ou endommagés doivent être déclarés à la personne-
ressource sur place de l’ACIA ou au représentant désigné dès que possible et 
avant la facturation.       

 
L’entrepreneur et la personne-ressource sur place de l’ACIA au site désigné doivent 
convenir des articles qui sont déclarés comme « perdus ou endommagés » et de la 
partie qui sera tenue responsable. Les bordereaux de ramassage indiquant les 
articles perdus ou endommagés doivent être signés par les deux parties, pour qu’un 
paiement ou un remboursement puisse être effectué.    

 

Les articles de location perdus ou endommagés seront remplacés aux frais de 
l’ACIA seulement lorsque l’ACIA est tenue responsable. L’ACIA ne sera pas tenue 
responsable des frais pour les articles perdus ou endommagés de l’entrepreneur.    

 
Si des vêtements appartenant à l’ACIA sont perdus ou endommagés par 
l’entrepreneur, des dispositions seront prises pour le remboursement ou le 
remplacement par l’entrepreneur sans aucuns frais.     
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L’entrepreneur doit remplacer les vêtements sans aucuns frais imputés à l’ACIA 
lorsque le vêtement est inutilisable à la suite de l’usure normale en raison des 
conditions extrêmes aux divers lieux et établissements d’inspection. L’entrepreneur 
et la personne-ressource sur place de l’ACIA au site désigné doivent convenir des 
articles déclarés comme inutilisables.         

 
 

9. Renseignements sur l’administration 

L’ACIA se réserve le droit de retirer un établissement desservi en vertu du contrat, après que 
l’entrepreneur a reçu deux plaintes officielles de l’ACIA.        

L’ACIA pourrait effectuer l’ouverture ou la fermeture d’établissements supplémentaires au cours des 
cinq (5) prochaines années.  
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APPENDICE I À L’ANNEXE A – LISTE DES SITES ET EXIGENCES EN MATIÈRE DE 

BLANCHISSAGE  
 

Voir le tableur Excel ci-joint.     
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APPENDICE 2 À L’ANNEXE A – SEQUENCE DE LAVAGE (VETEMENTS EN COTTON) 
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ANNEXE B  - BASE DE PAIEMENT 

 

(sera inséré a l’attribution du contrat) 
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ANNEXE C -  LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE 
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PIÈCE JOINTE À LA PARTIE 3 – BAREME DE PRIX 

 

1.1 Louage de vêtements et frais de nettoyage 

Les soumissionnaires doivent démontrer leurs prix unitaires pour le louage de vêtements et frais de nettoyage 

pour le période du contrat, et les périodes d’options, taxes extra, pour le travail dans l’Annexe A – l’Énonce de 

Travail. 

Sector 1 : Alberta  

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
(A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

(C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

Par 

semaine(E) 

Coût estimé par 

semaine 

(=(A+B+C+D)*E*260) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 1320 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 1275 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 1320 ______ $ 

Blouses de travail (blanc 

ou coloré 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 1235 ______ $ 

Totale 1A: ______ $ 

 

Sector 2 : British Columbia 

 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

(C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par semaine 
(E) 

Coût estimé par 

semaine 

(=(A+B+C+D)*E*260) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 435 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 406 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 896 ______ $ 

Blouses de travail (blanc 

ou coloré 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 206 ______ $ 

Totale 2A: ______ $ 

 

Sector 3 : Manitoba 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par semaine 
(E) 

Coût estimé par 

semaine 

(=(A+B+C+D)*E*260) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 676 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 676 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 751 ______ $ 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l'acheteur  - Buyer ID  
XXXXX-XXXXXX/X  xxxxx 
 N° de réf. du client -  Client Ref. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
XXXXX-XXXXXX E0516  

 

Page 29 of - de 42 
 
 

(laboratoire ou veste) 

Blouses de travail (blanc 

ou coloré 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 113 ______ $ 

Totale 3A: ______ $ 

 

Sector 4 : Saskatchewan 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par semaine 
(E) 

Coût estimé par 

semaine 

(=(A+B+C+D)*E*260) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 99 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 100 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 170 ______ $ 

Blouses de travail (blanc 

ou coloré 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 17 ______ $ 

Totale 4A: ______ $ 

 

 

1.2 Prix de Nettoyage pour les vêtements possédés par l’ACIA 

Les soumissionnaires doivent démontrer leurs prix unitaires pour le louage de vêtements et frais de nettoyage 

pour le période du contrat, et les périodes d’options, taxes extra, pour le travail dans l’Annexe A – l’Énonce de 

Travail. 

 

Sector 1 : Alberta  

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemises, LS & SS ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Combinaisons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Serviettes ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Parkas ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux de congélations ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 130 ______ $ 

Salopettes isolés ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 240 ______ $ 

Gants Kevlar  ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Totale 1B: ______ $ 
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Sector 2 : British Columbia 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemises, LS & SS ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Combinaisons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Serviettes ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Parkas ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux de congélations ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 100 ______ $ 

Salopettes isolés ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 100 ______ $ 

Gants Kevlar ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Totale 2B: ______ $ 
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Sector 3 : Manitoba 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemises, LS & SS ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Combinaisons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Serviettes ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Parkas ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux de congélations ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 75 ______ $ 

Salopettes isolés ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 100 ______ $ 

Gants Kevlar ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Totale 3B: ______ $ 

 

 

Sector 4 : Saskatchewan 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemises, LS & SS ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Combinaisons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Seviettes ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Parkas ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Manteaux de congélations ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 25 ______ $ 

Salopettes isolés ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 50 ______ $ 

Gants Kevlar ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Totale 4B: ______ $ 
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1.3 Frais de Remplacement pour vêtements loués   

Les soumissionnaires doivent démontrer leurs prix unitaires pour le louage de vêtements et frais de nettoyage 

pour le période du contrat, et les périodes d’options, taxes extra, pour le travail dans l’Annexe A – l’Énonce de 

Travail. 

Sector 1 : Alberta 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 60 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 60 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 60 ______ $ 

Combinaison (blanc ou 

coloré) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 60 ______ $ 

Totale 1C: ______ $ 

 

Sector 2 : British Columbia 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 20 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 20 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 40 ______ $ 

Combinaison (blanc ou 

coloré) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 10 ______ $ 

Totale 2C: ______ $ 

 

Sector 3 : Manitoba 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année 

(E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 35 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 35 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 40 ______ $ 

Combinaison (blanc ou 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 5 ______ $ 
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coloré) 

Totale 3C: ______ $ 

 

 

 

 

Sector 4 : Saskatchewan 

Vêtement 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

Périod 

Initiale 
 (A) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 1 

 (B) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 2 

 (C) 

Prix Unitaire 

Tout 

Compris 

L’année 

d’option 3 

 (D) 

Usage Estimé 

par année (E) 

Coût estimé par 

année 

(=(A+B+C+D)*E*

5) 

Chemise (long ou court) ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 5 ______ $ 

Pantalons ______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 5 ______ $ 

Sarraus de laboratoire 

(laboratoire ou veste) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 8 ______ $ 

Combinaison (blanc ou 

coloré) 
______ $ ______ $ ______ $ ______ $ 1 ______ $ 

Totale 4C: ______ $ 
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1.4 Prix Évalués 

Secteur 1 : Alberta  

Totale 1A ______ $ 

Totale 1B ______ $ 

Totale 1C ______ $ 

Prix Évalués Secteur 1 

 ______ $ 

 

Secteur 2 : British Columbia  

Totale 2A ______ $ 

Totale 2B ______ $ 

Totale 2C ______ $ 

Prix Évalués  Secteur 2 ______ $ 

 

Secteur 3 : Manitoba  

Totale 3A ______ $ 

Totale 3B ______ $ 

Totale 3C ______ $ 

Prix Évalués Secteur 3 

 ______ $ 

 

Secteur 4 : Saskatchewan  

Totale 4A ______ $ 

Totale 4B ______ $ 

Totale 4C ______ $ 

Prix Évalués Sector 4 

 ______ $ 
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PIÈCE JOINTE À LA PARTIE 4 DE L’APPEL D’OFFRES – CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUE  

 

Le soumissionnaire est avisé que le seul fait de décrire l’expérience sans fournir de données justificatives 
afin d’indiquer où et comment cette expérience a été acquise ne constituera pas une expérience 
« confirmée » aux fins de l’évaluation.  

Interprétation de la condition par l’équipe d’évaluation    

1. Le soumissionnaire est avisé que les mois d’expérience valide indiqués pour un projet dont 
l’échéancier recoupe celui d’un autre projet cité en référence ne seront comptabilisés qu’une seule 
fois. Par exemple : l’échéancier du projet 1 est de juillet 2001 à décembre 2001; l’échéancier du 
projet 2 est d’octobre 2001 à janvier 2002; le nombre total de mois d’expérience pour ces deux 
projets de référence est sept (7) mois.  

2. Le soumissionnaire est avisé que si la description de l’expérience contient seulement des années, et 
ne précise pas de mois durant l’année, un maximum d’un mois seulement d’expérience sera alors 
attribué par l’équipe d’évaluation si l’expérience débute et se termine la même année; et si 
l’expérience débute et se termine à des années différentes, seulement un mois sera attribué pour le 
début de l’exercice et un mois pour la fin de l’exercice de la période indiquée. Par exemple, si la 
description de l’expérience indique qu’un poste ou une affectation en particulier a été entrepris 
pendant :              

(a) « 2004 », seulement un mois sera alors attribué pour 2004, à condition que l’expérience soit 
valable;      

(b) « 2004-2005 », seulement un mois sera alors attribué pour 2004, et un mois pour 2005, pour un 
total de deux mois, à condition que l’expérience soit valable;     

(c) « 2003-2005 », seulement un mois sera alors attribué pour 2003, et un mois pour 2005, et 12 
pour 2004, pour un total de 14 mois, à condition que l’expérience soit valable. Dans les cas où 
le nombre d’années est plus grand, la première année et la dernière année continueront d’être 
comptabilisées comme un mois chacune, à condition que l’expérience soit valable.     

3. Les libellés comme « au cours des soixante (60) derniers mois » servent à désigner « au cours des 
soixante (60) derniers mois précédant la date de clôture de la DP ». En cas de changement de la 
date de clôture de la DP après la publication initiale de la DP, le soumissionnaire peut choisir 
d’interpréter le libellé comme étant à partir de la date de clôture initiale ou la date de clôture finale, 
sauf indication contraire dans une modification de la DP.        
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N
o
 

Critères techniques 

obligatoires (O) 
Renseignements à l’appui requis 

Conformité : 

(satisfait/non 

satisfait) 
Justification  

 

TO1 

Expérience : 

Le soumissionnaire doit 

démontrer qu’il détient un 

minimum de quatre (4) 

années d’expérience dans 

l’industrie de la blanchisserie 

et location de vêtements.  

La somme de tous les 

exemples doit être 

équivalente ou dépasser 

quatre (4) années 

d’expérience de service. 

 

La somme de tous les exemples doit 

être équivalente ou dépasser quatre 

(4) années d’expérience de service. 

Fournir les références qui doivent 

inclure les renseignements requis 

suivants :      

 Nom du client 

 Nom de la personne-

ressource du client 

 Titre du client 

 Lieu où le service a été 

rendu 

 Durée (de mm-aaaa à mm-

aaaa) 

 Numéro de téléphone et/ou 

courriel 

 Brève description des 

services fournis 

 

 

TO2 

Documentation et procédé  

Le soumissionnaire doit 

démontrer de quelle façon il 

fournira les divers services.  

1. Ramassage et livraison – 

hebdomadaire ou selon 

les dispositions de 

chaque site de location  

2. Déposer les vêtements  

3. Ramasser les vêtements  

4. Manutention, 

nettoyage/désinfection et 

transport des vêtements 

de façon hygiénique     

1. Fournir un exemplaire spécimen 

de l’ordonnanceur qui démontre 

une capacité de prestation de 

services selon les fréquences 

convenues.   

2. a) Fournir un exemplaire du 

bordereau de livraison.    

b) Fournir les détails du procédé 

de manutention des 

vêtements une fois qu’ils ont 

été déposés.   

3. Fournir les détails du procédé de 

collecte des vêtements souillés, y 

compris les techniques de 

prévention de la contamination 

croisée.    

4. Fournir les détails de la politique 

de désinfection et nettoyage des 

véhicules et une attestation de 

formation du personnel (c.-à-d. 

certificat de formation sur la 

manutention sécuritaire ou un 

volet à cet effet dans une trousse 

d’orientation destinée aux 

employés).  

 

 

 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l'acheteur  - Buyer ID  
XXXXX-XXXXXX/X  xxxxx 
 N° de réf. du client -  Client Ref. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
XXXXX-XXXXXX E0516  

 

Page 37 of - de 42 
 
 

TO3 

Références 

Le soumissionnaire doit 

fournir deux (2) références 

d’organisations clientes qui 

sont de taille et de portée 

similaires conformément aux 

exigences en matière de 

blanchissage de l’ACIA, tel 

qu’il est décrit dans l’énoncé 

des travaux.    

 Quatre (4) types 

différents de vêtements 

ou plus   

 Sites multiples avec des 

services de ramassage et 

livraison hebdomadaires  

 Un minimum de 

100 membres du 

personnel en service   

Chaque référence doit comprendre 

les renseignements suivants :  

(duplicata de TO1 accepté)  

 Nom du client 

 Nom de la personne-ressource 

du client 

 Titre du client 

 Lieu où le service a été rendu 

 Durée (de mm-aaaa à mm-aaaa) 

 Numéro de téléphone et/ou 

courriel 

 

 

TO4 

Documentation et 

facturation  

1. Le soumissionnaire doit 

avoir la capacité 

d’utiliser un système 

automatisé de contrôle 

d’inventaire et de 

facturation, de produire 

des rapports mensuels 

détaillés et consolidés et 

des factures 

hebdomadaires 

(fréquence correspondant 

aux services de 

ramassage et livraison 

prévus), tout en 

répondant aux besoins de 

l’ACIA.     

2. Capacité de gérer les 

vêtements perdus et 

endommagés et d’en 

faire le suivi.     

1. Fournir un exemplaire spécimen 

d’une facture et d’un rapport 

mensuel consolidé.    

2. Fournir un exemplaire d’un 

bordereau de ramassage des 

vêtements perdus et 

endommagés et du procédé de 

manutention et remédiation.  

3. Fournir une définition d’un 

vêtement qui est considéré 

comme « endommagé » et de la 

responsabilité de l’ACIA.     
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TO5 

Échantillons de vêtements  

Le soumissionnaire doit 

fournir des échantillons de 

chaque vêtement, tel qu’il est 

indiqué dans l’énoncé des 

travaux.   

Fournir des échantillons de 

grandeurs pour homme et 

pour femme, s’ils sont 

disponibles.  

Le vêtement doit être :  

1. Adapté à l’industrie 

alimentaire;  

2. Être fabriqué avec des 

tissus qui sont respirants 

et durables;    

3. Résistant à la salissure;   

4. Être de coupe 

confortable et renforcée 

aux coutures et points de 

tension.  

Les échantillons de 

vêtements seront évalués de 

façon plus détaillée dans le 

tableau ci-dessous.    

Fournir un échantillon de chaque 

vêtement à livrer à :     

 

Agence canadienne d’inspection des 

aliments 

1115 57 Ave NE 

Calgary (AB)  T2E 9B2 

 

 

 

TO5 a) Évaluation des échantillons de vêtements   

Vêtements  

1) Nouveau, 

adapté à 

l’industrie 

alimentaire  

2) Tissus 

respirants et 

durables  

3) Résistant à 

la salissure  

4) De coupe 

confortable, 

renforcée 

aux coutures  

Échantillons monochromes blancs  

Sarrau de laboratoire      

Chemise à manches courtes      

Chemise à manches longues      

Pantalons – Taille élastique      

Pantalons – Fermeture à 

glissière à la taille  
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CRITÈRES À COTE NUMÉRIQUE   

Les propositions seront évaluées et cotées conformément aux critères d’évaluation énoncés dans la présente 

section sous CTC1 à CTC5. Les critères d’évaluation de la demande de propositions cotés sont les suivants : 

N
o
 Critères techniques à cote numérique (TC)   Échelle de notation Note Justification  

TC1 

Expérience : 

Le soumissionnaire doit démontrer son expérience en 

fournissant des services aux clients ayant des 

exigences opérationnelles similaires : des 

organisations clientes qui sont de taille et de portée* 

comparables aux exigences en matière de 

blanchissage de l’ACIA, tel qu’il est décrit dans 

l’énoncé des travaux.      

Des personnes-ressources à titre de référence doivent 

être disponibles auprès du comité d’évaluation de 

l’ACIA, afin de répondre aux questions indiquées 

sous TC1.     

*Taille et portée comparables= 

 Quatre (4) types différents de vêtements ou plus    

 Sites multiples avec des services de ramassage et 

livraison hebdomadaires    

 Un minimum de 100 membres du personnel en 

service  

Chaque référence doit comprendre les 

renseignements suivants : 

 Nom du client 

 Nom de la personne-ressource du client 

 Titre du client 

 Lieu où le service a été rendu 

 Durée (de mm-aaaa à mm-aaaa) 

 Numéro de téléphone et/ou courriel 

 Brève description des services fournis 

15 points- 10 ans et plus 

d’expérience  

13 points- 7-9 ans 

d’expérience  

11 points- 5-6 ans 

d’expérience  

9 points- 4 ans d’expérience  

__/15 
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N
o
 Critères techniques à cote numérique (TC)   Échelle de notation Note Justification  

TC2 

Documentation et procédé  

Le soumissionnaire doit démontrer qu’il satisfait aux 

critères TO2 comme suit :     

3. Le bordereau de livraison et de rapport 

hebdomadaire du site indique-t-il :   

 La semaine 

 La région respective 

 Le lieu 

 Le nombre de vêtements  

 L’accusé de réception avec signature 

 

4. a) L’organisation responsable des vêtements aux 

sites d’établissements l’ACIA s’appuie-t-elle sur 

des pratiques sanitaires afin d’empêcher la 

contamination des vêtements propres?  

b) Les vêtements de chaque employé sont-ils 

facilement identifiables aux sites 

d’établissements de l’ACIA?  

5. a) Les vêtements souillés sont-ils conservés de 

façon sécuritaire lors de la collecte et du transport 

dans des conteneurs séparés?    

b) Les vêtements propres sont-ils emballés et/ou 

séparés des vêtements souillés lors de livraison 

et du ramassage?       

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

1 

 

__/9 

 

 

Oui/Non 

Oui/Non 

Oui/Non 

Oui/Non 

Oui/Non 

 

 

 

 

Oui/Non 

 

 

Oui/Non 

 

 

Oui/Non 

 

 

Oui/Non 
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N
o
 Critères techniques à cote numérique (TC)   Échelle de notation Note Justification  

TC3 

Références 

Cette évaluation s’appuiera sur deux (2) vérifications 

des références avec les clients actuels et précédents 

de l’entreprise soumissionnaire. Tel qu’il est décrit 

sous TC1, les références auront des exigences 

opérationnelles similaires. Les mêmes détails requis 

de communication avec les références doivent être 

fournis. Les références peuvent être les mêmes que 

celles fournies sous TC1 ou différentes.  

1. Le fournisseur s’est-il conformé au procédé de 

réparation et/ou remplacement, tel qu’il est défini 

selon votre contrat?      

2. Le fournisseur s’est-il conformé au procédé aux 

fins d’exactitude de la facturation et des rapports, 

tel qu’il est défini selon votre contrat?   

3. Le fournisseur s’est-il conformé au procédé de 

contrôle d’inventaire afin de s’assurer que les 

tailles et quantités correctes ont été livrées de 

manière régulière, tel qu’il est défini selon votre 

contrat?      

4. Le fournisseur s’est-il conformé au procédé de 

réponse aux rajustements des stocks ou autres 

besoins de service à la clientèle, tel qu’il est 

défini selon votre contrat?            

5. Le fournisseur s’est-il conformé au procédé 

assurant la qualité générale de la propreté des 

vêtements, tel qu’il est défini selon votre contrat?   

Chacune des deux (2) 

références sera évaluée 

séparément et sera notée 

comme suit :     

Le nombre total cumulatif de 

points des deux (2) références 

sera attribué sous TC3.   

5 points- Les références ont 

validé que le soumissionnaire 

s’est conformé à l’ensemble 

des cinq (5) obligations 

contractuelles établies.    

4 points- Les références ont 

validé que le soumissionnaire 

s’est conformé à quatre (4) 

des cinq (5) obligations 

contractuelles établies.    

3 points- Les références ont 

validé que le soumissionnaire 

s’est conformé à trois (3) des 

cinq (5) obligations 

contractuelles établies.    

0 point- Les références ont 

validé que le soumissionnaire 

s’est conformé à trois (3) des 

cinq (5) obligations 

contractuelles établies.    

__/10 
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N
o
 Critères techniques à cote numérique (TC)   Échelle de notation Note Justification  

TC4 

Endommagement et réparation des vêtements  

Le soumissionnaire fournira une définition de ce qui 

constitue des « dommages » et identifiera les 

dommages qu’il peut corriger et les vêtements qu’il 

peut réparer ou réutiliser sans frais à l’ACIA. Les 

dommages comprennent le tissu déchiré, les taches 

de sang, les taches de stylo, les vêtements élimés, les 

boutons arrachés et les fermetures à glissière 

endommagées.     

12 points- Le soumissionnaire 

couvrira tous les dommages 

(6), tel qu’il est décrit par 

l’ACIA sans frais.      

10 points- Le soumissionnaire 

couvrira cinq (5) des six (6) 

dommages, tel qu’il est décrit 

par l’ACIA sans frais.      

8 points- Le soumissionnaire 

couvrira quatre (4) des six (6) 

dommages, tel qu’il est décrit 

par l’ACIA sans frais.      

6 points- Le soumissionnaire 

couvrira trois (3) des six (6) 

dommages, tel qu’il est décrit 

par l’ACIA sans frais.      

4 points- Le soumissionnaire 

couvrira deux (2) des six (6) 

dommages, tel qu’il est décrit 

par l’ACIA sans frais.      

2 points- Le soumissionnaire 

couvrira un (1) des six (6) 

dommages, tel qu’il est décrit 

par l’ACIA sans frais.    

0 point- Le soumissionnaire ne 

couvrira aucun dommage aux 

vêtements.   

__/12 

 

Résultat du soumissionnaire  __/46 
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